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DiplÃ´me national du brevet 2013

Enseignements primaire et secondaire

DiplÃ´me national du brevet

ModalitÃ©s dâ€™attribution : modification

NOR : MENE1238924AarrÃªtÃ© du 4-12-2012 - J.O. du 6-12-2012MEN - DGESCO A1-2

Vu code de lâ€™Ã©ducation ; arrÃªtÃ© du 18-8-1999 modifiÃ© ; avis du CSE du 24-10-2012

Article 1 - L'arrÃªtÃ© du 18 aoÃ »t 1999 est modifiÃ© conformÃ©ment aux dispositions du prÃ©sent arrÃªtÃ©.

Article 2 - L'article 1er est remplacÃ© par les dispositions suivantes :

Â« Le diplÃ´me national du brevet comporte deux sÃ©ries : une sÃ©rie gÃ©nÃ©rale et une sÃ©rie professionnelle,
dont les conditions de dÃ©livrance sont fixÃ©es par le prÃ©sent arrÃªtÃ© Â ».

Article 3 - L'article 2 est remplacÃ© par les dispositions suivantes :

 Â« Peuvent se prÃ©senter Ã la sÃ©rie gÃ©nÃ©rale les Ã©lÃ¨ves des classes de troisiÃ¨me des collÃ¨ges. Peuvent
se prÃ©senter Ã la sÃ©rie professionnelle les Ã©lÃ¨ves des classes de troisiÃ¨me Ã dispositifs particuliers. Les
autres candidats choisissent la sÃ©rie Ã laquelle ils postulent. Â »

Article 4 - L'article 3 est ainsi modifiÃ© :1ÂÂ° le mot Â« brevet Â » est remplacÃ© par les mots : Â« diplÃ´me national
du brevet Â » ;2ÂÂ° au point a), les mots : Â« , troisiÃ¨me technologique ou troisiÃ¨me prÃ©paratoire de lycÃ©e Â »
sont remplacÃ©s par les mots : Â« ou de lycÃ©e Â » ;3ÂÂ° au point b), les mots : Â« de collÃ¨ge, troisiÃ¨me
technologique ou troisiÃ¨me prÃ©paratoire Â » sont supprimÃ©s.

Article 5 - Les dispositions de l'article 4 sont supprimÃ©es et remplacÃ©es par les dispositions suivantes :

 Â« Pour les candidats visÃ©s Ã l'article 3, sont prises en compte pour l'attribution du diplÃ´me national du brevet :

a) la maÃ®trise du socle commun de connaissances et de compÃ©tences, palier 3 ;

b) la note obtenue Ã l'oral d'histoire des arts ;

c) les notes obtenues Ã l'examen du brevet ;

d) les notes de contrÃ´le continu obtenues en cours de formation ;

e) la note de vie scolaire.
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Le diplÃ´me national du brevet est attribuÃ© aux candidats ayant obtenu la maÃ®trise du socle commun de
connaissances et de compÃ©tences et une note moyenne Ã©gale ou supÃ©rieure Ã 10 rÃ©sultant de la division de
la somme des notes obtenues selon les modalitÃ©s dÃ©crites aux b), c), d) et e) par le total des coefficients
attribuÃ©s Ã chacune de ces notes. Des mentions sont attribuÃ©es conformÃ©ment Ã l'article D. 332-20 du code de
l'Ã©ducation.

L'examen comporte quatre Ã©preuves :
 Ã‰preuves  Nature de l'Ã©preuve  Coefficient

 FranÃ§ais  Ã©crite  2

 MathÃ©matiques  Ã©crite  2

 Histoire-gÃ©ographie-Ã©ducation civique  Ã©crite  2

 Histoire des arts  orale  2

Les rÃ©sultats obtenus en cours de formation sont pris en compte dans les conditions suivantes pour chaque sÃ©rie.

a) SÃ©rie gÃ©nÃ©rale :

Candidats scolarisÃ©s en classe de troisiÃ¨me Ã option langue vivante 2.

Les rÃ©sultats de ces candidats, en classe de troisiÃ¨me, sont pris en compte comme suit :
 Coefficient

 FranÃ§ais  1

 MathÃ©matiques  1

 PremiÃ¨re langue vivante Ã©trangÃ¨re  1

 Sciences de la vie et de la Terre  1

 Physique-chimie  1

 Ã‰ducation physique et sportive  1

 Enseignements artistiques (arts plastiques ; Ã©ducation musicale)  2 (1+1)

 Technologie  1

 DeuxiÃ¨me langue vivante  1

Sont Ã©galement pris en compte les points obtenus au-dessus de la moyenne de 10 sur 20 dans l'un des
enseignements optionnels facultatifs choisis par le candidat :

– latin ou grec ;
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– ou langue vivante rÃ©gionale ;

– ou langue des signes franÃ§aise ;

– ou dÃ©couverte professionnelle option 3 heures.

b) SÃ©rie professionnelle :

Candidats scolarisÃ©s en classe de troisiÃ¨me Ã dispositifs particuliers.

Les rÃ©sultats de ces candidats, en classe de troisiÃ¨me, sont pris en compte comme suit :
 Coefficient

 FranÃ§ais  1

 MathÃ©matiques  1

 Langues vivantes  1

 PrÃ©vention-santÃ©-environnement  1

 Ã‰ducation physique et sportive  1

 Enseignements artistiques  1

 Sciences et technologie  2

 DÃ©couverte professionnelle  3

Article 6 - Ã€ l'article 4-1, le mot Â« trois Â » est supprimÃ©.

Article 7 - L'article 12 est ainsi modifiÃ© :1ÂÂ° le mot Â« brevet Â » est remplacÃ© par les mots : Â« diplÃ´me national
du brevet Â » ;

2ÂÂ° les mots : Â« Ã©ducation familiale et sociale ou vie sociale et professionnelle Â » sont remplacÃ©s par les mots
: Â« prÃ©vention-santÃ©-environnement Â » ;

3ÂÂ° le dernier alinÃ©a est remplacÃ© par les dispositions suivantes : Â« Pour l'Ã©preuve de langue vivante
Ã©trangÃ¨re, le candidat a le choix entre les langues vivantes Ã©tudiÃ©es. Â »

Article 8 - L'article 21 est ainsi modifiÃ© :1ÂÂ° le mot Â« brevet Â » est remplacÃ© par les mots : Â« diplÃ´me national
du brevet Â » ;2ÂÂ° aprÃ¨s le mot Â« Ã©preuves Â » est ajoutÃ© le mot Â« Ã©crites Â » ;3ÂÂ° les mots : Â« en
France mÃ©tropolitaine et par les recteurs pour les dÃ©partements d'outre-mer et pour les centres d'examen Ã
l'Ã©tranger Â » sont supprimÃ©s.

Article 9 - AprÃ¨s l'article 21, il est insÃ©rÃ© un article 21-1 ainsi rÃ©digÃ© :
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Â« Art. 21-1 - Les candidats scolarisÃ©s qui ont prÃ©sentÃ© l'Ã©preuve orale d'histoire des arts dans leur
Ã©tablissement mais n'ont pu, pour raison de force majeure dÃ »ment constatÃ©e, passer les Ã©preuves Ã©crites de
la session normale, conservent la note obtenue lors de l'Ã©preuve orale et ne passent que les trois Ã©preuves
Ã©crites. Â »

Article 10 - L'article 23 est remplacÃ© par les dispositions suivantes :

Â« Le diplÃ´me national du brevet est attribuÃ© conformÃ©ment aux dispositions de l'article D. 332-19 du code de
l'Ã©ducation.

Les membres du jury sont nommÃ©s par le recteur d'acadÃ©mie ou par le directeur acadÃ©mique des services de
l'Ã©ducation nationale agissant sur dÃ©lÃ©gation du recteur d'acadÃ©mie parmi les catÃ©gories suivantes :

– des enseignants des Ã©tablissements d'enseignement publics et des Ã©tablissements d'enseignement privÃ©s
sous contrat ;

– des enseignants des Ã©tablissements d'enseignement publics et des Ã©tablissements d'enseignement privÃ©s
sous contrat de l'enseignement agricole ;

– des personnels de direction des Ã©tablissements d'enseignement publics et des Ã©tablissements d'enseignement
privÃ©s sous contrat ;

– des personnels de direction des Ã©tablissements d'enseignement publics et des Ã©tablissements d'enseignement
privÃ©s sous contrat de l'enseignement agricole ;

– des membres des corps d'inspection de l'Ã©ducation nationale ;

– des membres des corps d'inspection de l'enseignement agricole Ã compÃ©tence pÃ©dagogique. Â »

Article 11 - Les dispositions du prÃ©sent arrÃªtÃ© entrent en vigueur Ã compter de la session 2013 du diplÃ´me
national du brevet.

Article 12 - Le directeur gÃ©nÃ©ral de l'enseignement scolaire est chargÃ© de l'exÃ©cution du prÃ©sent arrÃªtÃ©,
qui sera publiÃ© au Journal officiel de la RÃ©publique franÃ§aise.

Fait le 4 dÃ©cembre 2012

Pour le ministre de l'Ã©ducation nationaleet par dÃ©lÃ©gation,Le directeur gÃ©nÃ©ral de l'enseignement
scolaire,Jean-Paul Delahaye
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